
LES CHARBONS ANGLAIS 
'es Compagnies du Nord et du Pas-de-Calais invoquent 

la concurrence pour réduire les salaires, 
mais les mineurs sont confiants 

Noue avoua relaté à son temps dans quel 
état d'esprit s'était déroulée toute la dis
cussion sur la diminution des salaires au 
'cours des entrevues des 17 septembre et 
12 novembre 1921. 

A l'heure présente — et cela ires natu
rellement — tous les travailleurs des mine* 
de notre région ont leur regard et leur 
attent'on portés sur cette date : 7 janvier 
1922 

Jusqu'ici, confiants dans leur organisa
tion syndicale, ils attendent avec calme M 
aucun sentiment de nervosité ne s'est ma
nifesté parmi eux. 

Rarement période fut a la fois aussi 
critique et aussi calme. 

Dans toutes les entrevues où furent trai
tées les questions de salaires, nous nous 
sommes toujours efforcés de convaincre 
le patronat de la mine, sans y arriver, 
qu'il n'était pas juste do donner aux tra
vailleurs un salaire s équilibrant plutôt 
mal avec le coût de la vie et basé unique
ment sur un coefficient qui ne tient compte 
que des denrées et de* choses matérielle-
ment nécessaires. 

Les patrons veulent-ils donner à l'ouvrier 
le strict nécessaire à l'existence, le priver 
de toutes les distractions et méconnaître 
toujours que les conditions de vie et de 
travail auxquelles il est astreint sont de 
nature à lui ouvrir un droit incontestable 
à de légitimes réclamations pour lesquelles 
il faudra bien un joui' s'expliquer et pren
dre position T 

Au cours de la guerre et au lendemain le 
celle-ci, les Pouvoirs publics, comme suite 
aux mesures prises pour la répartition de 
toute la production des houillères fran
çaise* et la taxation des prix de vente 
des charbons, furent amenés à être un 
peu plus que l'arbitre pur et simple de 
nos conditions de salaires. Est-ce à dire 
que les mineurs furent mieux traités? 

Nous ne voulons pas nier les difficultés 
vécues, quand le ravitaillement de la 
France en charbon fut ce qu'il y a de plus 
difficile et de plus onéreux, surtout pour 
un pays aussi éprouvé que le nôtre. Nous 
ne voulons pas faire un critique acerbe 'Je 
la politique charbonnière suivie par les 
gouvernements qui se sont succédé. Ce 
n'est ni l'heure, ni le moment. 

Mais, serait-il indiscret d'étaler un peu 
la politique charbonnière de l'Angleterre 
aux heures les plus tragiques de notre 
histoire? Peut-on oublier que notre alliée 
vendait le charbon environ quatre francs 
la tonne à "es nationaux, alors qu'elle 'e 
vendait deux cent cinquante et trois cents 
francs la tonne à la f ranco et aux autres 
puVS? 

On ne saurait oublier non plu» q-je ne 
tenant pas compte des malheurs abattus 
eur nos mines du Nord et du Pas-de-Ca
lais, l'Angleterre nous limitait d'une façon 
Kngolière le charbon qu'elle pouvait nous 
attribuer. 

domine aucun des peuples européens, y 
commis les neutres, ne pouvaient échap-
fter au marasme industriel et aux consé
quence* catastrophiques de la guerre, 
l'Angleterre, après noue avoir tenu la dra-
sée haute, et mue par un sentiment 
rTefolsaK national, est acculée aujourd'hui 
à pratiquer une politique charbonnière ab
solument contraire. 

Or, cette politique est gênante et qu3l-
que peu inquiétante pour nos houillères du 
Nord et du Pas-de-Calais .Elle provoque 
une concurrence, contre laquelle les pa
trons de nos houillères paraissent résister 
avec beaucoup de difficultés. 

Le moment n'est-il pas venu pour le 
gouvernement français de s'occuper plus 
sérieusement des travailleurs qui l'ont 
aidé & contre-carrer dans la mesure du 
possible une politique charbonnière néfaste 
et égoïste ? Les mineurs seraient-ils les 
seuls & ne pas être protégés? Nous ne 
demandons pas l'institution d'un droit 
protecteur sur la matière, comme cela se 
fait pour toutes les autres industries t t 
trop souvent contre les intérêts de la col
lectivité en général et de la classe populaire 
Ml particulier. 

Nous saurons toutefois renouveler en 
temps utile les Indications que nous avons 

données, comme nous saurons tes déve
lopper aux cours des entrevues qui se suc
céderont au sujet de cette grave question 
de la diminution des salaires. 

A la veille de la rencontre, très loyale
ment, nous estimons qu'il est nécessaire 
de renseigner les travailleurs de la mine 
et l'opinion publique sur les deux thèses 
en opposition. 

Ecoutez ce que disent les représentants 
des patrons : 

« Nous ne nions pas que les effets ds la 
terrible séoheresse de l'année 1921 se font 
de plus en plus sentir. Nous ne nions pas 
uue dans une certaine mesure, les produite 
et les denrées de première nécessité aug
mentent. Mais nous sommes gênés d'une 
telle façon par la concurrence étrangère, 
et ce sont là des événements qui nous dé
passent, que si nous n'avisons a u plus 
tôt à prendre les mesures nous permettant 
de lutter contre cette concurrence, laquelle 
se fait chaque jour plus menaçante, tes 
marchés des grosses Industries peuvent 
nous échapper. Et alors le mal serait dou
ble : contraints quand même que nous 
serions de diminuer les salaires et, de plus, 
obligés a des chômages périodiques, 
n'avant plus les débouchés suffisants pour 
écouler notre production ». 

A ce plaidoyer patronal, étayé sur des 
raisons sérieuses qui ne peuvent nous 
échapper, les représentants des ouvriers 
opposent une thèse 'qui apparaîtra pour 
tous les gens de bonne foi, pleine de bon 
sons et de sincérité. 

« Nos salaires, disent/ils, suffisent à 
peine pour nous procurer un modeste né
cessaire, l is ont été révisés et établis en 
fonction du coût de la vie. à une époque 
où le coefficient était Inférieur à ce qu'il 
est actuellement. De plus, il va chaque 
jour en augmen^ut . Donc, logiquement ? 

» Ce qu'on nc%erjjdemandc, ce sont des 
sacrifices sur noti» propre nécessaire. Lee 
Compagnies minières ont-elles fait tous 
les sacrifices nécessaires et supportables ? 

'•Pour traverser la période critique ont-
elles renoncé à réaliser des bénéfices ? Ont. 
elles envisagé de prendre sur ceux qui 
ont éf4 réalisée a des heures moins mau
vaises ? 

<> Les prix de vente des charbons anglais 
peuvent bien être inférieurs à ceux de la 
taxation et à ceux que doivent consentir 
les Compagnies minières du "Nord et du 
Pas-de-Calais, mais est-ce a dire que celles-
ci sonj. concurrencées a » point d'être -con
traintes de consentir des prix de vente qui 
ne laissent aucun bénéfice? Sur ce oer-
nier point, nous n'avons ni affirmation, ni 
preuveâ. 

» Cela serait-il, que pour sortir de cette 
situation troublée momentanément pai 
une concurrence sérieuse, la sagesse com
mande de consentir à ne réaliser que peu 
ou pas de bénéfices ". 

C'est cette politique nue nous conseil
lons aux représentants des houillères. 

l'ne certaine presse nous prête des in
tentions belliqueuses .C'est mal nous con
naître et nous pensons que les patrons 
ont une toute autre opinion. 

Sans vouloir dissimuler les légitimes In
quiétudes qui nous assaillent, nous pen
sons que nos gouvernants ont l'Impérieux 
devoir de se joindre à nous, pour que nous 
puissions sortir de cette mauvaise situa
tion où nous plongent une concurrence 
grave et gênante et un coefficient du coût 
de la vie inquiétant pour tous. 

Nos prétentions sont légitimée et nos de
mandes bien modestes. Nous demandons 
le maintien pur et simple des salaires ac
tuels. Nous demandons que cette question 
de la diminution des salaires soit ajournée 
et reportée à une date où l'on pourra être 
fixé sur la stabilité et la décroissance pos
sible du coût de la vie- Le printemps nous 
fournira peut-être ces indications. 

Tous les travailleurs sont unanimes à 
lutter contre le coefficient élevé du coût 
de la vie. 

Instruits par les faits, les patrons com
prendront que les mineurs ont confiance 
dans l'entrevue du 7 janvier. 

M A C S Alfred. 
Député du Pas-de-Calais. 

L'Incident Italo-Youao-Slave ! Est-ce un double crime ? 
BELGRADE REFUSE DE SE SOUMETTRE 

AUX EXIGENCES DE ROUE 
On mande de Belgrade qu'aucune réponse | 

h'eat encore parvenue à Rome à la note 
ypugo-sUivo demandant réloignemcnt des ! 
bateaux tts/iens croisant devant la cote dal-
laate. 

La flotte italienne continue ses démons- I 
frétions dan* les eaux vongo-slaves. 

Au ministère des Affaires étrangères de 
Belgrade, on déclare impossible de donner 
Kntisfriftion aux graves exigences présen
tées par l'Italie. Toutefois, M. Pachiteh con
tenue à s'entretenir avec le représentent 
italien et a envoyé d'importantes instruc
tion* au ministre de Yougo-Slavie à Rome. 

"" > m*m * — 

Deux accords politiques 
CRIMEE ET RUSSIE 

Constantinople, 4 janvier. — Un accord a 
*té conclu à Moscou entre la délégation da 
Crimée et 1© gouvernement rusée. 

*ui*an* cet accord, la Crimée jouira d'une 
eutonomie complète et ne dépendra, n» 
Moscou qu'au point da vue de la politique 
extérieure. Ce traité, qui comprend 26 ar
ticles, est entré en vigueur le 1er janvier. 

UKRAINE ET TURQUIE 
Gonstantinople, 4 janvier. — Les négo

ciations engagées depuis quatre jours à 
Angora entre le général FranU. chef de la 
délégation ukrainienne et les dirigeants kè-
malteres. relativement à la conerusion d'un 
traité o'amitié entre les deux gouvernements 
vientwtit d'aboutir par la conclusion d'un 
accord. 

RECLAMEZ A TOUS NOS VENDEURS 
LE TROISIEME NUMERO 

OU « REVEIL ILLUSTRE » 
»»*»VVV\»VVVWV*»VlVVVV>AVVVVVVYVVVV\\fcy>\»VVVVVVVVV 

ON TROUVE LES CADAVRES 
DE DEUX HABITANTS DE VOUZIERS 
Charlevilie. * janvier. — Cet après-midi, 

on a découvert à Sairil-Pierre-è-Arties. près 
de Vouzieis, les caduvees de deux habitants 
de la commune. Le parauct de Vouiiers 
s'est rendu sur les lieux. 

» —»e» < 

Les marins de la mer Noire 
vont être amnistiés 

LE PROJET DE LOI SERA DEPOSE MARDI 
SUR LE BUREAU DE LA CHAMBRE 

Le projet de loi d'amnistie militaire, dont 
le Conseil des ministres a arrêté lundi les 
terme» généraux, sera soumis par M. Bon-
nevuy. Garde des Sceaux, au prochain Con
seil, qui se tiendra le mardi 10 janvier 6 
l'Elysée. Il s.era déposé |e jour même sur le 
bureau de la Chambre. 

Conçu dans l'esprit le plus large, ce pro
jet prévoit l'amnistie d'un très grand nom
bre de cas d'insubordination militaire, entre 
autres des mutin'4es de la mer Noire, à la 
suite desquelles fuient condamnés, on s'en 
souvient, Morty si Badine, récemment élus 
conseillers muaécipaux de Paris. 

C'est à Londres maintenant 
que la grippe tait des ravages 

Lorrares. 4 janvier. — ' Depuis quelque 
temps, uhe .tourelle épidémie de grippe sé
vit ù Londres. Il y a enviroa une quinzaine 
de jours on espérait une décroissance dans 
le nombre des cas. Mais elle a fait, ces 
jours derniers, de tels ravages que les mé
decins sont sérieusement alarmés. 

AU * w s oe la journée d'hier, i* n'y eut 
pas moins oV 25 personnes qui se sont af
faissées dans ia rue et qui ont dû être 
transportées dans les hôpitaux. Un enfant 
de quinze mois est iuuU aux 1* etui£' 

Os confiait aujourd'hui 
le socret d'un Bourfaw 

Mari outragé et bafoué dopulo 
1 3 an* il a voulu sa venger de 
son rival sexagénaire © 0 0 0 0 0 

Nous avons dit hier qua M. François» 
Albert Basson, 43 ans, sous-directeur d ï " 
Importante maison de confection du fi 
bourg du Temple, à Pari», marié depi 
vingt ans. avait à la gare de Lyon bl< 
grièvement de plusieurs coups de revol 
M. Jules More}, âgé d'une soixantaine d' 
nées, employé au Pari Mutuel et deiueui 
rue des Vignes, à Crosnes, la petite 1< 
lité des environs de Corbeil, déjà ensani 
tôo par un drame récent. 

t Je ne savais rien » 
Quelles sont les causés qui amenèrent 

Beeson a taire feu sur M. Morel 1 Cest 
meurtrier lui-même qui. arvec tout 
sang-froid, en fit le récit à MM. Poncct 
Vafzer, commissaire spécial et commissui 
adjoint à la A r e de Lyon. 

— Voici treize ans. dit-il, que ma femme, 
née Clémence LoscomEe, est la maitreaa? 
de Morel. Naturellement, mot. le prtnciMP 
intéressé, je d'en savais rien; ce n'egt quap. 
septemore dernier que j'ai appris l'indlgn^é 
de ma femme de l'étrange façon que vof» 
allez voir. 

« Certes, j'avais déjà reçu des lettres 1 * 
dénonçant 3a conduite, mais je n'uvals pi** 
voulu y croire et j'avais jeté ces letlres *u 
feu. Mais, en septembre dernier, ce fut au
tre eheso. une femme vint me trouver et 
me dit : 

— Je suis Mme D . . . je demeure rue de 
Montreuil ; depuis 25 ans, ie suis la met-
tresse de M Morel. or. cet homme me trora-

Re et en me trompant, il détruit votre foyer, 
lorel. mon amant, est également romani 

de votre femme ». 
» Et Mme D... me donna de telles préci

sions que je ne pouvais plus douter. 

« Une jolie vie t 
» Ma femme voyait constamment ce Mo

rel. elle poussait même le cynisme jusqu'à 
le recevoir ahez moi, l2 i , faubouig t u 
Temple 

u Pendant qu'au rezde-obaussee de l'im
meuble je travaillais dan 9 ma maison de 
commerce, an qu'allie*.; étage ma Icmnoe 
menait cotte jolie vie. 

» Lorsque les Wniiez-vous étaient au de
hors, ma femme rentrait a des heures im
possibles ; mes deux lils cl moi dtr.kais ée 
pain et de tramage. 

» Pendant la guerre, aiors que j'étais n » -
fcilisé. ma lemme, pour pouvoir continuer 
a voir son amant «t se piwscuU;r ù lui 
toilette» élégante», n'hésita nas 
se» cnJiiriU courir :es rues, vendre 
naux."Cela.lut évitaii de travailler. Moi, ua-
luucllemeiit. je ne savais lieu, 

« Tu me défteûles ; » 
» Une fois mis au courant je demandai 

des explications ; eltes furent brèves mais 
catégoriques : « Oui, me répondit ma lem
me, j'ai un amant et je ae le quitterai ja
mais, tu me dégoûtes '. <> 

» Vous pouvez imaginer ce que devint 
alors notre intérieur . un véritable enfer. 
Scènes sur se ines , ma lemme ne cessait de 
m'insulter. 

» Hier soir, une nouvelle discussion éclata 
entre nous, et ma femme me dit : 

— Si je peidais mon amant, je perdrais 
tout ce que j'ai au monde ; quant a toi. ça 
n'a aucune importance... 

» Mon fils Roger, qui assistait à celte 
querelle, fut tellement indigné de l'altitude 
de sa mère qu'il voulut prendre ma défense 
et c'est aloie qu'il m'apprit, eu le reprochant 
A sa mère le métier qu'elle lui avait fait 
faire pendant la guérie. 

» Cela rendit ma femme furieuse et, bran
dissant une bouteille, elle lui dit que s'il ne 
se taisait pas elle allait le tuer. Elle le me
naça ensuite à plusieurs reprises d'un cou
teau. 

» La nuit se passa ainsi, ma femile ne 
cessant de nous injurier et de nous mena
cer. Ce fut à tel pciut que. ce malin, je dis 
a mon p.iuvre Roger de se chercher une 
chambre dans un hôtel afin de le soustraire 
à la colère de ma femme que je voyais prête 
à commettre un meurtre. 

» Lorsque je remontai à mon appartement 
dans l'npjès-midi. ma femjne était partie; 
où ? Evidemment rejoindre son amant. 

» Au moment de mettre la. clef dons la 
serrure, j'aperçus un petit carton qui dépas
sait : je le pris, c'était, un billet de métro, 
venant de la station de la gare de Lyon. 
C'était de celle lav°n que Morel donnait 
rendez-vous à ma femme. 

Au rendex-veus 
» Ce fut plus fort eue mol : je voulus les 

voir ensemble et a six heures et demie, 
j'arrivais À la gare. 

» Ils riaient tous les deux installés au buf
fet, causoni, rianl. 

» C'est alors que je suis allé dans une 
armurerie, voisine où j'ai acheté un pistolet 
automatique si des cartouches, puis je suis 
revenu au liulfei- : i'tii appelé Morel. lui di
sent que j'avais à lui parler. Il paya ses 
consommations, puis nous sommes tous 
sortis. 

* J'ai fait feu » 
» Une fois sur le trottoir, au lieu de re

connaître ses loris, il m'a encore insulté : 
« Vous êtes un'vilain monsieur, un imbé
cile, m'a-l-il dit et, non content, il a levé la 
main sur moi, puis, n'osant tout de même 
pas frapper, il s'est enfui. 

» C'en était irop. J'ai couru derrière lui 
et j'ai fait feu : plusieurs balles l'ont atteint 

« J'ai alors vu ma femme se précipiter à 
son secours, l'entourer de ses bras et aider 
un agent à le mettre dans un taxi ; elle ne 
voulait pas le quitter. Voilà ! » 

» mtm < 

l a sauvage vengeance 
d'un rival amoureux 

Après avoir fait subir A son ennemi 
une odieuse mutilation II le tua 
de vingt-eept ooups de rasoir! 

Parie, 4 janvier. — Lu divine Constant 
avait deux amants, le Russe Simenovttch et 
le Français Choufflot, qui se disputaient la 
possession exclusive de ses faveurs. Chouf
llot, le premier en date, fut d'abord sup
plante par Simcnovitoh, mais celui-ci avant 
été reconduit à la frontière A la suite d'un 
arrêté «'expulsion, l'autre en profita pour 
rentrer dans la place. Malheureusement 
pour lui, Simeuovitoh ne tarda pas à reve
nir en rFance et, le 2 avril 1921, au domi
cile de Ludivine, 27, rue Bisson, les deux 
rivaux se retrduvèrent en présence. 

Lutte effroyable dont un acte d'accusa
tion lu hier devant la cour d'assises rela
tait les horribles oiétaits. Après avoir fait 
subir a son ennemi une odieuse mutila
tion, Simenovttch 'je tua de 27 coups de ra
soir ! 

A c q u i t t é ! 

i Pourtant, hier, le meurtrier a été acquitté 
par le jury de l'accusation de meurtre et 
seulement condamné à six mois de prison 
pour infraction à l'arrêté d'interdiction de 
séjour. 

Luxrivine Constant a également été ac
quittée. 

four le Conseil Suprême 
Les délégués des Puissances 

arrivent é Cannes 
Cannes, 4 janvier. — M. Briand, accom

pagné de M. Loucbeur, est arrivé à 10 h. 14: 
Ils s e sont rendus aussitôt dans leurs ap
partements. Pendant la traversée de la ville 
le président du Conseil a élé l'objet de cha
leureuses ovations. 

Lord Curzon est arrivé également ainsi 
que la délégation italienne. 
M . Rathenau sers en oontaot 

permanent aveo la Conférence 
Berlin. 4 janvier. — La Commission du 

Reechstas pour les Affaires étrangères sera 
convoquée immédiatement après la confé
rence de Cannes et le retour oe M. Rathe
nau. 

l.a '< Correspondance Parlementaire So
cialiste " écrit au srnjet du voyage de M. 
Rat lien un à Cannes : 

« M- Ratlienou qui, par sen altitude A 
Londres et ses .uK-iennes relations dans les 
milieux financiers anglais, s'est également 
acqd^ <ies svmpritnie'S an sein du gouver
nement britannique, restera en correct per
manent uvec la conférence et se tiendra A 
la oixpositfon des Afltfs pour leur fournir 
des renseignements, s'ils le désirent. 

>• Sa présence à Cannes est d'autant plus 
réjouissante que les pourparlers de M. 
Fisher avec les Commissions des répara
tions n'ont aboul-i à aucun résultat définitif. 

» Tout le problème des réparations sera 
donc certainement discuté a Cannes et non 
pas seulement les échéances de janvier et 
ne février. » 

UN ARRET ARBITRAIRE 
:e»i 

- > - • • • - < -

L a part du combattant 
UN PROJET AMERICAIN 

Londres, 4 janvier. — Suivant un télé
gramme de Washington arrivé ici. un pro
jet de loi a élé déposé, sur le bureau de la 
Chambre <ies «présentants, d'après lequel 
le montant des nettes alliées, capital-, et in
térêts, sera aUoué — lorsque les Alliés au
ront remboursé l'Amérique — sous forme 
de prime aux combattants de la grande 
guerre. La moitié serait allouée à la marine 
et aux soldats américains. L'autre moitié 
serait répartie entre les anciens ' combat
tants de m France, de la Grande-Brotacne, 
de l'Italie et du Portugal 

La curieuse et malhonnête 
odyssée d'un bigame 

SECRETAIRE DE MAIRIE. FAUE \ M R E 
ET VOLEUR, IL OPERA A AURlLLAC 
ET A PARIS ET SE FIT ARRETER A 
CROTX 
Un originaire des environs de Roubaix 

allait échouer, on ne sait encore à la suite 
de quelles circonstances, sous le nom de 
Jules Dubois, dans la ville d'Aurillac, si
tuée dans le Cantal. 

La, il lia connaissance avec le maire 
d'une petite commune voisine, M..., qui .e 
bombarda secrétaire de mairie. Le 5 juil
let 1919, grâce aux faux papiers d'identité 
qu'il s'était fabriqués, le pseudo Dubois con
volait en justes noces avec une jeunesse 
de l'endroit, Mlle P- - , 

Ce|iendant, quelques semaines plus tard. 
M- le secrétaire abandonnait son épouse 
et disparaissait on emportant les fonds 
contenus dans la caisse municipale de 
M - , soit 50000 francs. 

Dubois s'était rendu à Paris, où, sous 
son nom d'emprunt, H avait trouvé le 
moyen de se faire embaucher dans une 
banque. Cette fois encore il signala son 
passage dans la maison en «emparant 
d'un chèque de 100.000 francs, dont il put 
encaisser le montant. 

Cet exploit l'incita sans doute à changer 
d'air, car il revint & Croix où le 15 janvier 
1921, il épousait mais, cette fois, sous son 
nom véritable une demoiselle B... 

Cependant, la police, munie du signale
ment d'un certain sieur Dubois recherché 
pour abus de confiance, retrouva la piste 
de Dujardin qui fut appréhendé, conduit 
à Paris et condamné pour ses deux vols 
à 5 ans d'emprisonement par le tribunal 
de la Seine. 

Le parquet de Lille a<-ant réclamé l'ex-
secrétaire de mairie, afin de lui faire ex
pier ses faux en écritures publiques et 
son crime de bigamie, l'Intéressé tut trans
féré en la maison d'arrêt de la capitale des 
Flandres. Il v simule la folie, mais sur 
la demande de M. le juge d'instruction 
Gobert. chargé de cette affaire. M. le doc
teur Raviart, médecin eiiéniste, ayant 
examine l'inculpe, a déclaré que celui-ci 
pouvait être parfaitement rendu responsa
ble de ses actes. 

Interrogé par le magistrat, Dujardin a 
continué à tenir bon. 

« Ce n'est pas ma faute. a-t-U déclaré 
au juge, si un sieur Dubois qui me ressem
ble, a épousé une demoiselle d'Aurillac 
Je n'y puis rien 1 » 

Les choses en sont là-

Le « c a p i t a i n e d e Kopenik B 
e s t m o r t 

Luxembourg, 4 janvier — On annonce 'a 
mort au Luxembourg A l'âge de 71. ans de 
Guillaume Voigt. 

On se souvient de l'équipée dont il se fit 
le héros il v a une quinzaine d'années en se 
faisant passer pour capitaine A Kopenick 
en Allemagne, il enleva la caisse d'un ré
giment. 

Voigt s'était retiré dans la capitale du 
Grand Duché, où ii slnstalla définitivement 
après avoir énousé une Luxemboucgeoisa. 

La suppression de la Caisse départementale d'Assurance 
est illégale, mais les Compagnies s'empres

sent de majorer leurs tarifs. 
Comme il fallait s'y attendre, les Com

pagnies d'assurances, redevenues mal
tresses absolues du marché par suite du 
surprenant arrêt du Conseil d'Etat suppri
mant la Caisse départementale qui les te
nait en bride, font preuve de prétentions 
illimitées. Elles ont déjà majoré leurs ta-
rifs-inc «ndie de dix pour cent, à partii du 
1er janvier 1922-

Cette première conséquence sera bien
tôt suivie de beaucoup d'autres, non moins 
fâcheuses pour lee assurés. 

Demain, les Compagnies se montreront 
d'une intraitable exigence dans le choix 
des risques. Les facultés d'éviction qu'elles 
se réservent joueront avec plus de rigueur. 
Le règlement des sinistres sera de plus en 
plus tatillon et étriqué. 

Est-ce là le résultat que le Conseil d'Etat 
attendait de son arrêt? 

Bien bizarre cette décision du suprême 
tribunal administratif ! L'ne loi du 25 juin 
1920 porte, dans son article 37 : « Le taux 
de la taxe annuelle et obligatoire d'abon
nement au timbre, à laquelle sont sou
mises LES CAISSES DEPARTEMEN
TALES ADMINISTREES GRATUITE
MENT ET AYANT POUR RUT D'INDEM-
SlSER OU DE SECOURIR LÈS VICTI
MES D'INCENDIES est élevée d 4 % du 
total» des collectes de l'année, sans addi
tion de décimes ». 

Cet article de loi, comme on le voit, «ise 
indistinctement toutes les Caisses dépar. 
temenlales d'assurance contre l'incendie. 

Or, celle du Nord fonctionnait comme 
celles absolument identiques, de la Meuse, 
des Ardennes, de la Somme, de la Côte-
d'Or, qui continuent leurs opérations, sans 
avoir encouru l'ostracisme du Conseil 
d'Etat. 

Pourquoi cette mesure d'exception ? Les 
trusteurs d'assurances du Nord, qui ont 
tout mis en œuvre pour sauver leur fruc
tueux monopole, pourraient sans doute ré
pondre à cette question. 

Dans le texte do l'article 37 de la loi du 
25 juin 1920, le législateur n'a pas spéci
fié : certaines de ces Caisses, Vune de ces 
Caisses et non telle autre. 

C'est cependant la pensée que lui prête 
le Conseil d'Etat Les subtllitée juridiques 

de son arrêt tournent en pure logomachdeV 
Elles aboutissent à ce surprenant résultai 
que dans la France, une et indivisible, des " 
régions peuvent posséder un organisme 
d'utilité Dublique, dont d'autres sont prt» 
véee, alors que les besoins sont les mê
mes. 

Ne faut-il pas voir, dans cet incident/ 
la tendance qui se fait de plus en plus 
jour de rendre au Conseil d'Etat l'élabora
tion des textes législatifs, que le Parlement 
n'aurait qu'à voter ou rejeter en bloc? 

Tendance tout à fait rétrograde et qu'il 
sera difficile de faire admettre. Mais pour
tant, si l'on pouvait ergoter, ratiociner 
6ur de prétendues inadvertances, sur dee 
oublis supposés du législateur, pour ren*-
dre des arrêts préjudiciables aux intérêts 
généraux du pays et restrictifs des préro
gatives des Assemblées électives régionales 
n'amènerait-on pas l'opinion où Ton veut 
en venir? 

La Chambre et le Sénat auront «and 
tarder l'occasion de montrer s'ils se pré* 
tent à cet abandon de leurs droits, équU 
valant à un suicide de leur action lég iv 
lative. 

L'arrêt de mort prononcé contre la oieni 
faisante institution du Conseil général dû 
Nord a été rendu, nous venons de le prot* 
ver, en flagrante violation de la lof. 

Le Parlement voudra-t-il se dessaisir des! 
droits et prérogatives que lui confère la 
Constitution pour laisser un groupe de 
fonctionnaires légiférer au mépris de l'in^ 
térèt public, pour la satisfaction d'appétits 
particuliers ? 

La majoration des tarifs d'assurance» 
établie dès l'annulation de l'Œuvre social* 
de riotre Assemblée départementale, met 
en pleine lumière le but visé par «es cu
pides adversaires et le caractère scandM 
leux d'un arrêt de complaisance, déjà exJ 
ploité avec av'dlté au détriment des trA* 
va illeurs du Nord. 

Sans manquer i leur dignité et à leur 
devoir. le gouvernement et les Chambres 
ne peuvent permettre plus longtemps l'éta
lage immoral d'une complicité manifeste.) 
s'exerçant au préjudice de nos populations 
laborieuses, pour le maintien lucratif d'un 
monopole privé. 

E. POLVEVT. 

( 

(sa rewRcte des hommes 
L EGALITE SES SEXES 

EST PROCLAMEE AU MARLAND 
Baltimore, 4 janvier. — Kn même temp» 

qu'une loi concédant aux femmes une éga-
até absolue de droits avec les hommes. Tes 
représentants de l'Etat de Maryland sont 
introduit aans sa législation une loi abro
geant les mesures spéciales de protection 
de la femme. Ainsi, en vertu de oes textes 
nouveaux, ics femmes pourront être tenues 
de payer une pension alimentaire ù leur 
époux, de rembourser les honoraires de son 
avoué, voire de verser une indemnité au 
:-as où l'époux obtiendrait te oivorce à son 
profit : enfin îuw? autre disposition édicté 
que la femme pourra être tenue pour re^pon-
8uh> oea dettes contractées par le mari pour 
sou alimentation, son habillement... et ses 
cigures. 

Un fermier de Lambersart 
va fêter son 102°' anniversaire 

Le centenaire de Lambersart, M. Ca
mille Wibaux. va atteindre sa cent deu
xième année dimanche prochain, 8 jan
vier, et ce sera fête, ce jour-là. à la ferme 
de l'Ermitage. , 

M. Wibaux est né à Verlinghem, le 8 
janvier 1820, de parents cultivateurs. 

Il fit son service militaire au 27e R. A., 
& Douai, en 1840, et se maria en 1858. 
à Mlle Ellsa Brame, de Bois-Greqier. Il 
reprit alors la ferme de l'Ermitage, où :i 
habite encore aujourd'hui. 

De son mariage, M- Wibaux eut dix 
enfants, dont huit sont encore vivants. 
FI perdit s a femme le 28 avril 1899. 

Malgré les cinq années d'occupation bo
che, qu'il a subies, le père Wibaux est 
encore gaillard. 

Le centenaire ne sort que très rarement 
de chez lui et passe «es journées à fumer 
sa pipe au coin du feu. 

A noter que M- Wibaux est le plus vieil 
électeur de France. 

Il vit avec sa fille et quatre de ses gar
çons. Il reçoit très peu de visites et se 
montre d'ailleurs très méfiants envers ceux 
qui l'approchent. 

Dernier détail : U ne prétend pas se lais
ser photographier. 

Souhaitons encore une longue vie i 
l'heureux centenaire. 

*m*m « 

Accident mortel sur la voie 
Un jeune employé à la distillerie Barros 

b Marqiullies. le nommé Paul Leblanc, figé 
de 14 ans, se rendait à son travail vers 
6 h. 10 on matin. Se trouvant eh retard, il 
voulut, pour gagner du temps, traverser la 
voie ferrée. Pour ce il passa derrière uo 
wagon de pulpe mais il ne vit pas un wagon 
do charbon qu'une locomotive refoulait sur 
la seconde voie. 

Le malheureux jeune homme fut renver
sé sur le rail et écrasé par le wagon. Trans
porté, tes jambes sectionnées, à c'hôpital de 
la Charité à Lille, il expira en arrivant. 

Le corps de la victime a été ramené au 
domicile de ses parents, à Wières. 

Tragique retour de fête 
UN CULTIVATEEUR DE GOUY-EN-

ARTOIS S'EST NOYE, APRES BOIRE, 
DANS L'ABREUVOIR DE SA FERME 
M- Lucien Gland, 61 ans. cultivateur à 

Gouy-en-Artois, qui s'adonnait à la boisson, 
et ayant voulu rentrer chez lui A une heure 
avancée de la nuit, trompé par l'obscurité, 
se dirigea vers un abreuvoir situé au fond 
de sa cour, heurta le mur peu élevé qui l'en
toure et culbuta dans l'eau. 

Son fils, inquiet, le lendemain matin, de 
ne pas le voir, se mit à sa recherche. Il re
trouva son cadavre dans l'abreuvoir d'où il 
le retira aveai 'aide d'Un, voisin. 

Assassiné dans un train 
UN AVOCAT HOLLANDAIS 

A ETE VICTIME D UN VOLEUR 
Haarlem, i janvier. — L'n avocat d'Ams* 

terdam a été trouvé assassiné à coups àet 
revolver dans le train d'Amsteroam-la 
Ilaye. dans la nuit. La victime, ûgt-e 
ment de trente-deux nos, se l'enduit auprès* 
de ses parents et avait pris place, à Amsterj 
dam, dans un comparUiiKnt de première' 
classe. Une femme et un homme *e trou' 
vaient aans le inénje compartiment. Eté 
cours do route, à Ilaarlrm, la dama descend 
dit. On supposie que I homme, qui a drf éga-* 
•Jement quitter la voilure à une station in' 
terniédinire, est l'auteur «le l'attentat. 

Les recherches de la police n'ont, jutjqu'S 
présent, amené aucun résultat. Lo vol fui 
sans doute le mobile du crime. Les papiers 
d'identité de la victime .ainsi que son por-
tifeuiUe, ont disparu ; seule, sa boursecon^ 
tenant dix florins, a été retrouvée. Le crime" 
fut découvert en gare do la Haye, par uit 
employé du train- L'hypothèse d'un suicida 
a été écarttSe, car «'avocat assassin* porte 
oes blessures dont il n'a pu être lui-même1 

l'autour. Cet horrible forfait cause une pro* 
fonde sensation dans le pays. 

> * • — « 

Un incendiaire 
UN JEUNE DESEQUILIBRE A RECONNU 
ETRE L'AUTEUR DE SEPT SINISTRES 

Nancy, 4 janvier. — On vient d'arrêter S 
Luneville un jeune homme de 16 ans. Mau
rice Dauphin, plongeur à lliûlel du Cheval-
Gris, lequel s'est reconnu l'auteur de sept 
incendies successifs. 

Fils ou receveur de bilOpts à la «arc de 
Luneville, il avait, à cause de son intelli
gence remarquable et de ^a dextérité, sup
pléé longtemps son père dans, son service 
et il en avait profilé pour allumer, avec une 
audace et une rapidité telles qu'on n'avait 
jamais pu fe prendre sur le fait, le feu A 
diverses reprises différentes, deux fois à la 
hiblinthèque, une fois à la lampisterlc, une? 
fois à la salle des bagages, une fois encore 
dans une autre nièce. Dauphin fut soupçon
né, mais aucune preuve n'ayant été relevée) 
contre lui, on ne put*e mettre en état d'ar* 
resta lion. 

Le jeune parcon, quelque temps après, 
disparaissait 8prcs avoir "nlevé C.000 franc* 
dans la caisse o> la jniv. \rrété au bout 
d'une semaine d abs-em e, il fut envoyé pour 
examen menU' à l'asile de Maréville, où tl 
fut reconnu responsable. Le tribunal l'aet£ 
quitta comme ny.nnt agi sans disernement 
et le rendit à sa famille qui avait indemniaS 
la compagnie. 

C'est alors que rtauphin fut engagé com« 
me plongeur ù l'IidteJ du Cheval-Gris où,« 
bientôt après son arrivée, un Incendie éela* 
tait qui fut attribué à un court-circuit, MV'S 
un deuxième dont on cherchait la causa 
uans !e fait qu'un poète était resté allumé 
dans la pièce où le feu avait pris : mais, 
lundi dernier, un nouvel incendie éclatait, 
celte fois aans une pièce de l'hôtel du Che* 
val-Gns où il n'y avait ni pile électrique ni 
poêle, force fut donc d'admettre la melveS* 
lancie. 

M. Barthélémy, commissaire de 'polie», 
fit arrêter le plongeur. 

Le jeune garçon, cette fois, «voua tout : 
il dit que non seulement t! était l'auteur 
des Incendies du Cheval-Gris, mais égale
ment de ceux de la Rare. 

L'incendiaire est fort in tr igant et a d 
mais U est déséquilibre et sera eertainem* 
l'objet d'un nouvel examen mente). 

T X A 3Kr:BXOOE3 ! 
Dans de nombreuses régions de la 

ce, la température a baissé brusqueme 
la neige a fait son apparition hier. A 
louée, notamment, unie tempête <lu 
Ouest a causé des dégâts & la ville. 

A Lille la léffendeire « herdotrile « 
trouvée consMeralxjement renforcée. 


